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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 23 mars 2007 enregistrée à son Secrétariat le 27 

mars 2007 sous le numéro 028 - C/067 /REC, par laquelle le collectif des 
Coopérateurs des Coopératives d' Aménagement Rural (CAR) de l'Union 
Régionale des Coopératives d' Aménagement Rural (URCAR) du Grand - Hinvi 
demande à la Haute Juridiction l'annulation de l'Arrêt n° 79/CA du 10 août 
2006 de la Chambre Administrative de la Cour Suprême; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 
Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Idrissou BOUKARI en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requérants exposent : « Le Ministre de l 'Agriculture, 
Monsieur Lazare SEHOUETO avait pris des actes ... pour mettre en cause les 
Assemblées Générales ordinaires organisées par les coopérateurs des CAR du 
Grand - Hinvi. La FENURCAR, Fédération Nationale des URCAR du Bénin, 
saisie du dossier, adressa une requête à la Cour Suprême qui après analyse 
annula lesdites décisions pour excès de pouvoir » ; qu'ils affirment : « L 'Arrêt 
de la Cour fut notifié aux responsables des URCAR ... le même Arrêt indiquait 
que nos actuels responsables des CAR et URCAR, donc les instances dirigeantes 
actuelles sont dans l'illégalité » ; qu'ils déclarent : « Avant les décisions 
contestées du MAEP, il avait été organisé du 20 au 28 septembre 2004 des 
assemblées générales ordinaires au cours desquelles de nouveaux responsables 
... ont été élus malgré le retrait des lieux des agents du MAEP. »; qu'ils 
développent : « Monsieur SEHOUETO en décidant de ne pas valider les 
résultats des AG, foule aux pieds le désengagement de l'Etat et le transfert de
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